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AGENDA VERNAY

Mercredi 11 Novembre : Cérémonies vers 10 h 30. Monument aux Morts.
Mercredi 11 Novembre : 11 h “Un bois prend racine”  à la Mairie.

Mardi 24 Novembre : Conseil Municipal à 20 h 30.
Invités : M. Thomas Béal, ingénieur à la Chambre d’Agriculture et M. Romain  
Basset, réalisateur de cinéma.

Samedi 9 Janvier 2010 à 11h 30 au Château d’Amignié : Voeux du Maire.

 
INFORMATIONS DIVERSES VERNAY

Cadastre : M.Tomasi, géomètre principal à la DGI, nous informe qu’il devra   
pénétrer dans les propriétés (non bâties) COURANT NOVEMBRE  afin d’effectuer les 
mesurages nécessaires. Merci de lui réserver le meilleur accueil.

Formation aux Premiers Secours -  une petite dizaine de personnes se sont 
inscrites : la date de cette formation est à fixer avec les Pompiers de Beaujeu. 

Le groupe de travail “Projet de Valorisation du Patrimoine”  est constitué. 
cf. en dernière page.

Le projet pédagogique a été proposé à la direction de l’école communale de St-  
Didier sur Beaujeu. cf. en page 3. 

La carte communale progresse : les études du sous-sol ont été confiées à un cabinet 
spécialisé. Rappelons que la finalisation de ce document d’urbanisme est très 
important pour l’avenir de Vernay. Puisse chacun s’impliquer dans ce travail.

*************************************
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A propos d’un blason...

 M. Binon qui a réalisé gracieusement le blason de Vernay nous précise :
 
 " de pourpre au chevron renversé d'argent accompagné en chef d'une rose d'or ; 
 au chef de même   chargé de trois aulnes ( vernes ) de sinople "
 
 Explication en termes héraldiques :  
 pourpre = couleur violette ( et non rouge comme on pourrait le croire )
 en chef = vers le haut du blason
 chef = partie horizontale en haut du blason
 de même = pour ne pas rappeler la dernière couleur mentionnée 
 qui est identique ( ici l'or )
 sinople = couleur verte
 
 Explication des symboles :
 les aulnes ( vernes ) = évoquent le nom de la commune
 le chevron renversé = forme un " V " , 1ere lettre du nom de la commune
 la couleur violette = rappellent le vignoble AOC
 les roses ( héraldiques ) = attributs de Notre Dame

SENTIER ESTELLE :  EXTRAIT DU TOPO GUIDE 

Vernay, proviendrait de « Vernetum », lieu boisé planté de vernes ou aulnes. Couvert de prairies et de 
forêts, au pied du Tourvéon, c’est le plus petit village du territoire qui a su préserver son indépendance. 
Certains mystères et légendes entourent Vernay. Pourquoi des croix bleue, blanche et rouge, réparties 
dans la forêt ?   Comment se fait-il que dans ce petit village, le monument aux morts comporte autant de 
noms d’officiers ?

L’Eglise Notre Dame de Vernay est du plus pur roman. Construite par les moines de Cluny au XIème 
siècle, l’église a été agrandie en 1850 pour accueillir plus de fidèles, puis elle a ensuite été restaurée en 
1989. Un projet communal de mise en valeur patrimoniale a été décidé en 2009. Une messe du 15 août 
est célébrée dans Notre Dame de Vernay, occasion pour réunir les fidèles des villages voisins.

Le Château d'Amignié, remarquable par sa grille d’entrée, a été construit au XIXème siècle par Denis 
Sanlaville, l'un des plus riches propriétaires de Vernay. Racheté par un médecin, le docteur Mauchamp, 

il a été transformé dans la 1ère moitié du XXème siècle en aérium. En 1992, il prendra son affectation 
actuelle en devenant un internat géré par le Conseil Général du Rhône et les Pupilles de l'enseignement 
Public.

Anecdotes d'Estelle :

Le coq, ancienne girouette de l’église, aurait été à l’affût des commérages du Beaujolais…

Une forteresse aurait été érigé au Mont Tourvéon*. Surnommée château de Ganelon, du nom du fameux 
traître de la Chanson de Roland qui, selon une légende locale, s'y serait réfugié. Auteur de nombreuses 
exactions et actes de cruauté, il aurait été enfermé dans un tonneau hérissé de pointes et de clous et qu'on 
aurait précipité dans la pente assez raide du mont.
 
*Le Mont Tourvéon :
 Le mont Tourvéon, avec ses 949 mètres, est, derrière le mont Saint Rigaud (1 009 m),   le Mont Monnet 
(1000 m) et la Roche d'Ajoux (970 m),  le quatrième sommet des monts du Beaujolais. Il est situé sur le 
territoire des communes de Chénelette, Saint-Didier-sur-Beaujeu et Vernay. 



Vendanges 2009 
au Serroir

PRIX DU VILLAGE DE VERNAY
POUR LES  ECOLIERS 

DE SAINT-DIDIER SUR BEAUJEU

Suite à une idée de M. Le Maire de Vernay, validée en Conseil Municipal, et dûment adoubée par 
Madame Rachel Desrayaud, Directrice de l’Ecole Primaire Publique de St Didier sur Beaujeu, la 
Commune de Vernay organisera un Concours pour les écoliers de Saint-Didier.

Madame Desrayaud nous écrit en effet :

En accord avec notre projet d'école sur la différence et le volet Arts et Culture, nous avons décidé en 
conseil des maîtres, de réaliser un projet sur l'année intitulé "Transformons notre école en musée". Notre 
objectif est de faire découvrir l'art sous toutes ses formes aux élèves de l'école. Nous visiterons des musées, 
des intervenants viendront dans chaque classe pour travailler avec les enfants différentes techniques 
artistiques. Chaque enfant réalisera plusieurs oeuvres tout au long de l'année. Afin de mettre en valeur ce 
travail, les oeuvres les plus réussies seront exposées dans l'école en fin d'année scolaire, et nous inviterons 
les parents, élus... à venir visiter notre musée.

A quoi nous répondons :

La commune de Vernay formera un jury, qui sélectionnera  quelques oeuvres afin de récompenser 
les jeunes artistes. Animée par la volonté de récompenser tous les enfants, la commune de Vernay 
assurera l'organisation matérielle de ce concours.

Un jury de 5 personnes est en cours de constitution.

Affaire à suivre. Rendez-vous à l’école pour la fête de fin d’année ! 
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Vendredi 2 Octobre 2009

Le 

Projet de Valorisation du 
Patrimoine Communal de Vernay 

est bien parti.

Pierre Faure-Brac, architecte, le Père Rémi et Madame Marie-
Claire Burnand échangent et répondent aux questions des 
habitants et des élus présents. Madame Nicole Simonet, Maire 
honoraire, Madame Evrard, Pierre Jamet et Madame Gardette 
comptent bien s’impliquer dans le groupe de travail.

Ce chantier se déroulera sur plusieurs années. Les peintures 
intérieures souffrent de l’humidité. Une partie de la nef et la 
sacristie sont en piteux état. Des boiseries dépérissent. L’ancien 
confessionnal peut être récupéré. Qu’en est-il des anciens pavés 
sous les carreaux ? L’intérieur du clocher doit être aménagé. 
L’escalier extérieur appelle toujours sa rambarde de sécurité. 

Au secret sous la poussière des années, une 
copie d’un tableau énigmatique... 
Madame Marie-Claire Burnand, historienne 
d’art, découvrira le lendemain qu’il s’agit 
d’une reproduction approximative de Atala 
au tombeau, dit aussi Funérailles d’Atala, 
Huile sur toile, 207 x 267 cm - 1808, du peintre 
Anne-Louis Girodet-Trioson (l’original se trouve 
au Musée du Louvre).

Pierre Faure-Brac a supervisé les travaux de 
rénovation du Vieux-Lyon. Son livre “Le vieux 
Lyon” publié chez Huguet Editeurs est en 
cours de réédition. Il est une référence en la 
matière. Les communes de Bastia et d’Uzès, 
entre autres, lui doivent des rénovations 
exemplaires.

Architecte et urbaniste, ce passionné de 
patrimoine apportera aussi ses conseils 
précieux à la commune en matière de sécurité, 
d’accessibilité, de finalisation de la carte 
communale...et de montage de dossiers de 
subventions !...

Merci à M. Jean-Claude Martin pour les 
crédits photographiques.


